
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Toute l’équipe se joint à moi pour vous adresser ses meilleurs vœux pour 

cette année 2022. Que cette année soit source de joies et de paix. Qu’elle soit 

remplie de rires et de sérénité, qu’elle vous apporte personnellement et 

collectivement épanouissement et bonheur pour échapper aux petits et gros 

soucis du quotidien.  Très bonne année 2022 et bonne santé. » 

André TASSART - Directeur général 
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      Groupement Local d’Usagers et de Personnes en Situation de 

Handicap 

 

 

Nous avons malheureusement eu aucun participant pour participer à 

nos groupements locaux d’usagers et de personnes en situation de 

handicap. Ce n’est que partie remise, puisque nous proposons d’autres 

dates qui auront lieux sur nos 3 sites : 

 A Venette : le 26/10/2022 de 14h à 16h au siège social soit au 

173 rue du Chemin Croissant.    

 A Beauvais : le 28/10/2022 de 14h à 16h à la Maison des Services 

Initiatives HARMONIE – 25 rue Maurice Segonds .   

 A Creil : le 27/10/2022 de 14h à 16h au 58 Rue Robert Schumann 

– appartement 12 – 2ème étage.   

N’hésitez pas à partager cette information, nous sommes joignables par 

téléphone au 03.44.38.33.80 pour répondre à toutes vos questions ! 

 

 

 Transmission d’informations à l’Association 

 
Nous vous rappelons que si vous souhaitez nous faire part d’une information sur les 

modalités de votre prise en charge (jours, horaires d’intervention…), sur vos absences, 

sur vos rendez-vous nécessitant la présence d’un intervenant…, vous devez vous-

même transmettre ces informations à notre Association : 

- Soit en contactant l’Association par téléphone au 03.44.38.33.80 – du lundi au 

vendredi de 8h30 à 12H30 et de 14h à 17h. 

- Soit en laissant un message sur le répondeur de l’Association en dehors des 

horaires mentionnés ci-dessus. 

- Soit par mail aux adresses suivantes en fonction du pôle ou service auquel vous 

êtes rattaché : 

 Pôle Enfance – Famille : famille@adomicile60.fr  

 Pôle autonomie : autonomie@adomicile60.fr 

Toute réclamation doit nous être adressée par courrier au siège de l’Association : Parc 

d’Activité Bois de Plaisance 173 rue du Chemin Croissant – 60280 Venette  ou  par mail 

à contact@adomicile60.fr 

mailto:famille@adomicile60.fr
mailto:contact@adomicile60.fr


 

 

A Domicile 60 a obtenu un financement de la conférence des financeurs 

pour une durée de 3 ans. 

Nous avons été retenus sur deux actions : 
 

- Les ateliers collectifs de lutte contre l’isolement social, autour de la 

thématique du bien vieillir à domicile. 

La fréquence de l’action est d’1 atelier par semaine à Venette, d’1 atelier par 

mois à Beauvais et de 2 ateliers par mois à Creil. 

Malheureusement, compte-tenu du contexte actuel avec la recrudescence 

des cas positifs de COVID-19, nous préférons maintenir uniquement les 

accompagnements individuels à domicile. 

 

- Les ateliers collectifs de soutien et de prévention au bien-être de 

l’aidant. 

Les thématiques des actions de prévention sont à destination des proches 

aidants de personnes âgées et de personnes en situation de handicap. Les 

actions porteront sur l’impact de la santé et le bien-être de l’aidant. 

La fréquence de l’action est de 6 fois par an, soit 2 ateliers à Beauvais, 2 

ateliers à Venette et 2 ateliers à Creil.  

      Appel à projet – Conférence des financeurs 
      A vos masques, gel, intervenez ! 

Pour une question de sécurité sanitaire auprès de vous-même et auprès de 

nos professionnels qui interviennent dans votre domicile, nous vous 

demandons de bien porter votre masque au-dessus de votre nez et sous le 

menton le temps de l’intervention. 

Nous sommes conscients que ce n’est pas agréable et que vous êtes chez 

vous. Mais le virus se transmet très rapidement et nos professionnels 

interviennent aussi chez des personnes fragiles.  

Un simple geste permet de sécuriser votre environnement et de limiter la 

propagation du virus. 

Si votre conjoint(e), enfant(s), frère(s)/sœur(s) est positif et vit sous le même 

toit que vous ; nous vous demandons de bien vouloir aérer votre logement 

et d’isoler la personne positive le temps de l’intervention. 

Prenez soin de vous et de vos proches ! 

 

Pour plus d’informations, 

sur ces ateliers ou les 

accompagnements 

individuels à domicile, 

n’hésitez pas à nous 

contacter au 

03.44.38.33.80 


